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MUSEE D’ARTS ET D’HISTOIRE  

DE BORMES LES MIMOSAS 
 

CONVENTION DE MÉCÉNAT N°2022_3 

 
Entre les soussignés 
 

Le Musée de Bormes les Mimosas,  
103 Rue Carnot, 83230 Bormes les Mimosas 
Siret : 21830019200018 

Représenté par Monsieur François ARIZZI, en sa qualité de MAIRE, dûment habilité(e), 

Ci-après dénommé « le Bénéficiaire » 

D’u e pa t, 
 

Et,  
 
La société SFT, 

Adresse : 7 rue de la Baume 75 008 Paris 

Représentée par Monsieur Maxime AIACH,  en sa qualité de responsable 

 

Coordonnées : maxime.aiach@acadomia.fr / 06 08 09 26 37  

Ci-après dénommée « le Mécène » 

D’aut e pa t, 
 

Ci-après dénommés collectivement les « Parties », 

 

Vu la loi ° -  du e  août  elative au at, au  asso iatio s et au  fo datio s et ota e t 
les dispositio s odifi es à l’a ti le  is du ode g al des i pôts ; 

Vu la Charte du mécénat culturel du ministère de la Culture ; 

(https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Mecenat/Documentation-et-textes-juridiques/Textes-

juridiques/La-Charte-du-mecenat-culturel2 ) 

Vu l’avis is pa  la Direction Départementale des Finances publiques du Var le 29 octobre 2021 

Vu le dossier de presse du projet muséal. 
 

PRÉAMBULE 

Le Bénéficiaire et le Mécène ont pour objectif commun le projet du musée de Bormes les Mimosas. Ce 
projet qui a pour objectif un vaste programme de rénovation architectural et conceptuel du musée 

u i ipal d’a ts et d’histoi e, do e a aissa e à u  lieu d’i te p tatio  de l’a t et des pat i oi es 
borméens. Le futur musée off i a au pu li , telle u e po te d’e t e su  la ville, les l s de 
o p he sio  de so  histoi e, de so  te itoi e et de sa ultu e. E  s’ad essa t à tous les pu li s, la 
o u e de Bo es les Mi osas agit e  faveu  d’u e ultu e a essi le au plus g and nombre. 

Consciente qu'articuler l'art et les 2 400 ans d'histoire de la ville est complexe, la municipalité souhaite 
pousser plus loin et de façon plus ambitieuse son propos dans un projet de rénovation de sa bâtisse et 
de son concept. Celui- i s’appuie sur les nouvelles technologies et la réalité augmentée pour Accusé de réception en préfecture
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démocratiser des époques et des sites méconnus tout en créant des ponts vers leurs propositions 
artistiques au travers de la collection Musée de France. 

Le nouveau parcours permanent est construit chronologiquement telle une balade immersive au coeur 
de l’histoi e de Bo es les Mi osas. Histove   s'est vu o fie  la atio  du pa ou s de Bo es les 
Mi osas. G â e à l’histopad, ta lette ta tile da s le uel on retrouve des reconstitutions 3D, médias et 
images d'archives dynamiques, réalistes et interactives, tous les publics (adultes, jeunes publics, publics 
empêchés, novices en technologie) se créent leur visite sur-mesure. Dans la continuité du parcours 
permanent, le nouveau musée comprendra au niveau -1 u e salle d’e positio  d di e au  a ts visuels. 
Fid le à so  p ojet o igi el, le us e d’a ts et d’histoi e p se te a deu  à t ois e positio s pa  a  da s 
un espace modulable. La collection reprendra sa juste place avec une salle à la scénographie moderne 
propice à la contemplation. 
P ojet u i ue, ovateu , ode e ais i ti e e t li  à u  te itoi e et à sa i hesse, ’est à u e 
magnifique aventure que le musée de la ville de Bormes les Mimosas invite les mécènes. 
 
Rénovation architecturale, projet muséographique, collection du musée ou frais de fonctionnement, 
les possi ilit s d’i s i e so  e p ei te da s u  o ept ultu el i dit so t ultiples.  

Le mécène décide de soutenir plus précisément les axes cochés ci-dessous.  
 

❖         Rénovation architecturale : 
x Travaux de mise aux normes 
x Restructuration des espaces  
x Scénographie des salles d’exposition permanentes et temporaires 

 

❖ Projet muséographique : 
X Equipement multimédia du parcours permanent 
X Dispositif de bornes numériques à destination des publics à mobilité réduite 
X Equipement multimédia de l’espace d’exposition temporaire 
X Développement d’outils de médiation (mallette pédagogiques, matériel pour les ateliers) ... 

                X Montage d’expositions 
               X Développement des publics 
 

❖ Collection : 
X Restauration des collections 
X Acquisition d’œuvres 
X Encadrement 
X Numérisation des collections 
X Mise en ligne des collections a uisitio  d’u  logi iel et ai te a e   
X Aménagement des espaces de réserve 

 

DANS CE CADRE, ENTRE LES PARTIES, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir : 

- les modalités du soutien apporté par le Mécène au Bénéficiaire pou  pa ve i  à ett e e  œuv e le 
Projet décrit ci-dessus; 

- les modalités de valorisation des contreparties au soutien apporté par le Mécène consenties par le 

Bénéficiaire. 

 
Article 2 – Apports du Mécène 

2-1 Soutien Financier Accusé de réception en préfecture
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Le Mécène s’e gage à contribuer au financement du projet décrit ci-dessus en versant au Bénéficiaire :  

Une fois, la somme de [5  €, i  illes eu os] en chiffres et en lettres HT.  

 

2-2 Communication  

 

Le M e s’e gage à e fai e au u e utilisatio  du p ojet ui pou ait ui e à l’i age du B fi iai e et 
s’e gage gale e t à eti e  toute e tio  du at su  si ple de a de du Bénéficiaire. 

Pendant toute la durée de la présente Convention, le Mécène autorise le Bénéficiaire  à évoquer cette 

action de soutien dans sa communication institutionnelle et communication interne, sur tous supports 

(invitations, affiches, tracts, bannières, dossiers de presse, site Internet et réseaux sociaux), sous réserve 

que les différentes mentions relatives à ce soutien leur soient soumises pour accord et sous réserve de la 

bonne réception par le Bénéficiaire des éléments (logos, mention, dans les délais et formats requis).  

De même, le M e s’e gage à sou ett e lesdits do u e ts ava t i p essio , afi  ue le B fi iai e 
puisse ota e t v ifie  l’utilisatio  de so   logot pe au ega d de sa ha te g aphi ue. 

 
Article 3 – Apports du Bénéficiaire 

 

3-1 Soutien financier  

Le Bénéficiaire s’e gage à utilise  l’i t g alit  de la o t i utio  appo t e pa  le M e pour financer le 

Projet tel u’il est d fi i da s le p a ule. 

 

3-2 Communication 

 

Le fi iai e s’e gage à e fai e au u e utilisatio  du p ojet ui pou ait ui e à l’i age du e et 
s’e gage gale e t à eti e  toute e tio  du at su  si ple de a de du M e. 
 

Pendant toute la durée de la présente Convention, le Bénéficiaire autorise le Mécène  à évoquer cette 

action de soutien dans sa communication institutionnelle et communication interne, sur tous supports 

(invitations, affiches, tracts, bannières, dossiers de presse, site Internet et réseaux sociaux), sous réserve 

que les différentes mentions relatives à ce soutien leur soient soumises pour accord et sous réserve de la 

bonne réception par le Bénéficiaire des éléments (logos, mention, dans les délais et formats requis).  

 

OPTION A COCHER : 

 

 Le e souhaite ue l’o  o u i ue su  so  do  : Le fi iai e s’e gage à de a de  
s st ati ue e t au M e s’il souhaite appa aît e da s les op atio s de o u i atio  
g aliste su  e p ojet, et/ou lo s u’il o u i ue a su  la pa tie soute ue. Le Bénéficiaire 

s’e gage alo s à sou ett e lesdits do uments avant impression, afin que le Mécène puisse 

ota e t v ifie  l’utilisatio  de so   logot pe au ega d de sa ha te g aphi ue.  
 Le e e souhaite pas ue l’o  o u i ue su  so  do  : Le mécène peut aussi faire le 

choix de ne pas apparaître dans les outils de o u i atio  du B fi iai e  ais doit l’e p i e  
explicitement. La commune en prendra acte et respectera ce choix dans sa propre 

communication. 

 

3-3 Droits d’utilisation 

Le Mécène peut utilise , sa s s’a uitte  de d oits suppl e tai es, les photog aphies o u i u es pa  
le Bénéficiaire et liées au projet pour tout usage où il ’  a pas de o tisatio  de es i ages, dans le 
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monde entier et pour la durée des droits de propriété intellectuelle attachés à ces photographies dans le 

cadre de la communication du projet. 

A cet égard, le Bénéficiaire déclare au M e u’il est e  d oit de o de  de telles auto isatio s et 
garantit le Mécène contre toute réclamation ou revendication des photographes et/ou des auteurs du 

projet, dans le cadre des droits a o d s à l’o asio  du p ojet. 

Pour ces utilisations, le Mécène s’e gage à : 

- p ise  les dits d’i age suiva t : Mus e d’A t et d’Histoi e de Bo es les Mi osas 

- opposer à proximité de chaque visuel utilisé une mention explicitant le lien entre le dit visuel et le 

soutien du Mécène avec le projet. 

 

3-4 Contreparties 

3-4-1 Octroi de contreparties  

En contrepartie de son soutien, le Bénéficiaire accorde au Mécène les avantages suivants listé ci-dessous 

et faisa t l’o jet d’u e valo isatio  pa  le B fi iai e :  

- Accès au projet 

Le B fi iai e p opose au M e la possi ilit  d’i vite  4 (quatre) personnes à une visite de chantier 

(environ 1h) à une date convenue entre les deux parties.  

P se e du pe so el du us e su  ette date =    € tau  ho ai e ha g  pa  age t pou  h  

TOTAL =  € 

- Avantage tarifaire  

Pendant toute la durée de la présente Convention, le B fi iai e p opose au M e d’appli ue  le ta if 
réduit au personnel de son entreprise si cela est plus intéressant pour lui et à condition que les personnes 

ui se p se te t au us e justifie t d’u  o t at de t avail e  ou s conclu avec le mécène.   

Manque à gagner entre le tarif plein et le tarif réduit = X o e de pe so es de l’e t ep ise    €  

TOTAL  = 40 € 

- Autres avantages 

Pendant toute la durée de la présente Convention le mécène sera associé de manière privilégiée à chaque 

événement mené par le musée et pou a, s’il le souhaite, de a de  uel ues ava tages p ivatisatio  
d’espa e, i vitatio s e  ava t-p e i e…. .  

 

Cha ue o t epa tie o t o e fait l’o jet d’u e valo isation par le Bénéficiaire.  

L’e se le de es contreparties sont accordées dans la limite d’u  plafo d de 25 % de l’appo t du 
Mécène, soit dans la limite de (3  €)  euros nets de taxe.  

3-4-2 Utilisation des contreparties  

Lorsque le Mécène lui en fait la demande, le Bénéficiaire lui fait parvenir un état des contreparties 

consommées et de celles qui restent à consommer. 

La durée de consommation par le Mécène des contreparties octroyées par le Bénéficiaire ne peut excéder 

12 (douze) mois suivant la fin de la présente Convention. 
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Article 4 - Modalités de règlement de la contribution financière 

Co fo e t à l’a ti le  de la présente Convention, les versements sont effectués sous forme d’u   
virement de   € (cinq milles euros) euros net de taxe, dû à la date suivante : 01/11/2022 

Cette somme est rattachée par les soins de la commune sur le fonds de concours du musée de Bormes 
les Mimosas. 

Le libellé du Virement  est : Don Musée Bormes 2022_03 

Il est adressé à la : « Mairie de Bormes les Mimosas » grâce au RIB suivant : 

RIB : 30001 00442 C8300000000 47  

IBAN : FR49 3000 1004 42C8 3000 0000 047 

BIC : BDFEFRPPCCT 

 

Le versement est accompagné d’u e opie de la o ve tio  sig e destinée à  : Service culturel, 1 Place 
St François, 83230, Bormes les Mimosas 

 
 

A ti le 5 – R du tio  d’i pôt 

A la date de signature de la présente Convention, le Bénéficiaire certifie que le don effectué à son profit 

ouv e d oit pou  le M e à la du tio  d’i pôt p vue à l’a ti le  is du ode g al des i pôts. 

Le Bénéficiaire délivre au Mécène un reçu fiscal suiva t le od le fou i pa  l’ad i ist atio  fis ale 
(modèle CERFA 11580*03, disponible sur le site impot.gouv.fr) dès le versement du don. 

 

Article 6 – Obligation déclarative du Mécène  

E  appli atio  du  de l’a ti le  is du ode g al des i pôts, le M e ui effe tue au ou s d’u  
exercice fiscal plus de 10  eu os de do s et ve se e ts ouv a t d oit à la du tio  d’i pôt p vue au 
même arti le, doit d la e  pa  voie le t o i ue à l’ad i ist atio  fis ale, à l’aide du fo ulai e ° -

RCI-SD, le o ta t et la date de es do s et ve se e ts, l’ide tit  des diff e ts fi iai es ai si ue le 
cas échéant, la valeur des biens et services reçus, directement ou indirectement, en contrepartie. 

La valeur des biens et services reçus en contrepartie à déclarer par le Mécène est de  € 

 

Article 7 – Relations avec le Mécène et exclusivité 

En vue de trouver des financements complémentaires, nécessaires à la réalisation du projet, le 

Bénéficiaire est ve tuelle e t a e  à o t a te  ave  d’aut es mécènes. 

Le Bénéficiaire informe le Mécène de toute reconduction et de tout nouveau partenariat avec un autre 

mécène. 

Le Bénéficiaire remet au Mécène (en même temps que la présente convention signée) un exemplaire de 

la Charte du mécénat culturel qui rappelle les principes que doivent poursuivre les deux Parties dans le 

cadre de leur partenariat. 

 

Article 8 - Suivi 

Pour assurer le suivi de la présente Convention, les Parties désignent les interlocuteurs suivants : 

Pour le Bénéficiaire : Madame MOUROSQUE Laury, Responsable du Musée (06 34 09 30 73 / 

l.mourosque@ville-bormes.fr) et Monsieur AMIET Vincent, Directeur Général des Services 

(v.amiet@ville-bormes.fr)  
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Pour le Mécène : Monsieur Maxime AIACH 

 

Article 9 – Obligations du Bénéficiaire et du Mécène 

Le Mécène et le Bénéficiaire s’e gage t utuelle e t à a o pli  leu s o ligatio s telles u’elles so t 
définies dans la présente Convention et à respecter les principes édictés par la Charte du mécénat. 

 

Article 10 – Propriété intellectuelle 

Il est expressément précisé que le Bénéficiaire demeure le seul propriétaire du projet. Le concept ne doit 

pas être utilisé par le Mécène pou  d’aut es fi s ue elle d’assurer les prestations liées à la Convention. 

Le Mécène s’e gage à e pas po te  atteinte aux droits de propriété du Bénéficiaire sur le projet quelle 

u’e  soit la fo e ou la atu e.  

Da s le as d’i e utio  du projet de la part du Bénéficiaire, celui-ci restitue au Mécène les sommes qui 

lui ont déjà été versées, une fois déduites les sommes correspondant aux contreparties éventuellement 

déjà utilisées par le Mécène. 

En cas de résiliation, le Mécène ne peut plus fai e usage d’u e a i e di e te ou i di e te du o  et de 
l’i age du Bénéficiaire et du projet, en liaison avec tout ou partie de celui-ci et réciproquement. 

 

Article 11 – Modifications 

La présente Convention ne peut être modifiée que par un document écrit et signé par les deux Parties. 

 

Article 12 – Subrogation 

Aucune substitution de partie ne peut intervenir sans accord préalable écrit, signé des deux Parties ayant 

conclu la présente Convention. 

 

Article 13 – Résiliation 
 

13-1 Abandon du Projet 

Da s le as d’a a do  total ou pa tiel du Projet, la Convention est résiliée de plein droit.  

 

13-2 Inexécution des obligations 

E  as d’i e utio  pa  l’u e ou l’aut e des Pa ties, de l’u e ou des o ligatio s p vues da s la p se te 
Convention, celle- i est sili e de plei  d oit ap s l’e voi d’u e lettre recommandée avec accusé de 

réception restée sans effet dans un délai de 30 (trente) jours sans préjudice des dommages et intérêts dus 

e  pa atio  de p judi es pouva t sulte  de la d failla e à l’o igi e de la uptu e.  
 

13-3 Force majeure 

E  as d’ v e e t de fo e ajeu e faisa t o sta le à l’e utio  pa  l’u e des Pa ties de ses o ligatio s 
telles u’elles d oule t de la p se te Co ve tio , la Pa tie d failla te e  i fo e i diate e t 
l’aut e. La Pa tie d failla te est e o e de toute espo sa ilit  du fait de so  i e utio  ui e peut 

t e o sid e o e u e violatio  de la Co ve tio . 

Il est entendu par événements de force majeure, des évènements imprévisibles, irrésistibles et de nature 

à e d e i possi le l’e utio  des o ligations aux conditions stipulées dans la présente Convention et 

telle ue d fi ie à l’a ti le  du ode ivil. 
 
Article 14 – Responsabilité du Mécène 

Aucune responsabilité ne peut être recherchée par le Bénéficiaire auprès du Mécène du fait de sa 

o t i utio , ua t à l’o ga isatio , la ise e  œuv e et la alisatio  du p ojet. Accusé de réception en préfecture
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Article 15 – Règlement des différents 

Tout diff e d po ta t su  la fo atio , l’i te p tatio  ou l’e utio  de la p se te relève, faute d’ t e 
résolu à l’a ia le e t e les Parties pa  l’e gage e t d’u e diatio , de la compétence exclusive des 

tribunaux compétents. 

 

Article 16 – Durée de la Convention 

Les présentes conditions sont convenues et acceptées par le Bénéficiaire et le Mécène à compter de la 

signature de la présente Convention. Celle-ci est conclue pour une durée de : 

 a s, soit jus u’au 31/06/2027. 

 

Les présentes conditions prendront  fin automatiquement et sans formalité préalable à cette date. Le 

mécène sera sollicité prioritairement en cas de reconduction ou nouvel appel de fonds. 

 

Fait à Bormes les Mimosas, le              en deux exemplaires originaux 

Pour le Mécène 

Monsieur Maxime AIACH  

Lu et approuvé 

 

Pour le Bénéficiaire 

François ARIZZI, en sa fonction de Maire de la 

commune de Bormes les Mimosas 

Lu et approuvé 
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MUSEE D’ARTS ET D’HISTOIRE  

DE BORMES LES MIMOSAS 
 

CONVENTION DE MÉCÉNAT N°2022_05 

 
Entre les soussignés 
 

Le Musée de Bormes les Mimosas,  
103 Rue Carnot, 83230 Bormes les Mimosas 
Siret : 21830019200018 

Représenté par Monsieur François ARIZZI, en sa qualité de MAIRE, dûment habilité(e), 

Ci-après dénommé « le Bénéficiaire » 

D’u e pa t, 
 

Et,  
 
M. Patrice Palmero 
13 Route du Sémaphore 
Domaine du Cap Benat 
83230 Bormes les Mimosas 

 

Ci-après dénommée « le Mécène » 

D’aut e pa t, 
 

Ci-après dénommés collectivement les « Parties », 

 

Vu la loi ° -  du e  août  elative au at, au  asso iatio s et au  fo datio s et ota e t 
les dispositio s odifi es à l’a ti le  is du ode g al des i pôts ; 

Vu la Charte du mécénat culturel du ministère de la Culture ; 

(https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Mecenat/Documentation-et-textes-juridiques/Textes-

juridiques/La-Charte-du-mecenat-culturel2 ) 

Vu l’avis is pa  la Direction Départementale des Finances publiques du Var le 29 octobre 2021 

Vu le dossier de presse du projet muséal. 
 

PRÉAMBULE 

Le Bénéficiaire et le Mécène ont pour objectif commun le projet du musée de Bormes les Mimosas. Ce 
projet qui a pour objectif un vaste programme de rénovation architectural et conceptuel du musée 

u i ipal d’a ts et d’histoi e, do e a aissa e à u  lieu d’i te p tatio  de l’a t et des pat i oi es 
borméens. Le futur musée offrira au pu li , telle u e po te d’e t e su  la ville, les l s de 
o p he sio  de so  histoi e, de so  te itoi e et de sa ultu e. E  s’ad essa t à tous les pu li s, la 
o u e de Bo es les Mi osas agit e  faveu  d’u e ultu e a essi le au plus g a d o bre. 

Consciente qu'articuler l'art et les 2 400 ans d'histoire de la ville est complexe, la municipalité souhaite 
pousser plus loin et de façon plus ambitieuse son propos dans un projet de rénovation de sa bâtisse et 
de son concept. Celui- i s’appuie su  les ouvelles technologies et la réalité augmentée pour Accusé de réception en préfecture
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démocratiser des époques et des sites méconnus tout en créant des ponts vers leurs propositions 
artistiques au travers de la collection Musée de France. 

Le nouveau parcours permanent est construit chronologiquement telle une balade immersive au coeur 
de l’histoi e de Bo es les Mi osas. Histove   s'est vu o fie  la atio  du pa ou s de Bo es les 
Mi osas. G â e à l’histopad, ta lette ta tile da s le uel on retrouve des reconstitutions 3D, médias et 
images d'archives dynamiques, réalistes et interactives, tous les publics (adultes, jeunes publics, publics 
empêchés, novices en technologie) se créent leur visite sur-mesure. Dans la continuité du parcours 
permanent, le nouveau musée comprendra au niveau -1 u e salle d’e positio  d di e au  a ts visuels. 
Fid le à so  p ojet o igi el, le us e d’a ts et d’histoi e p se te a deu  à t ois e positio s pa  a  da s 
un espace modulable. La collection reprendra sa juste place avec une salle à la scénographie moderne 
propice à la contemplation. 
P ojet u i ue, ovateu , ode e ais i ti e e t li  à u  te itoi e et à sa i hesse, ’est à u e 
magnifique aventure que le musée de la ville de Bormes les Mimosas invite les mécènes. 
 
Rénovation architecturale, projet muséographique, collection du musée ou frais de fonctionnement, 
les possi ilit s d’i s i e so  e p ei te da s u  o ept ultu el i dit so t ultiples.  

Le mécène décide de soutenir plus précisément les axes cochés ci-dessous.  
 

❖         Rénovation architecturale : 

 Travaux de mise aux normes 

 Restructuration des espaces  

 Scénographie des salles d’exposition permanentes et temporaires 
 

❖ Projet muséographique : 

 Equipement multimédia du parcours permanent 

 Dispositif de bornes numériques à destination des publics à mobilité réduite 
X     Equipement multimédia de l’espace d’exposition temporaire 

 Développement d’outils de médiation (mallette pédagogiques, matériel pour les 
ateliers) ... 

 Montage d’expositions 

 Développement des publics 
 

❖ Collection : 

 Restauration des collections 

 Acquisition d’œuvres 

 Encadrement 
X     Numérisation des collections 
X     Mise en ligne des collections a uisitio  d’u  logi iel et ai te a e   
 Aménagement des espaces de réserve 

 

DANS CE CADRE, ENTRE LES PARTIES, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir : 

- les modalités du soutien apporté par le Mécène au Bénéficiaire pou  pa ve i  à ett e e  œuv e le 
Projet décrit ci-dessus; 

- les modalités de valorisation des contreparties au soutien apporté par le Mécène consenties par le 

Bénéficiaire. 
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Article 2 – Apports du Mécène 

2-1 Soutien Financier 

Le Mécène s’e gage à contribuer au financement du projet décrit ci-dessus en versant au Bénéficiaire :  

La somme de 1000 Euros (Mille Euros) par an sur une durée de 5 ans dont la première année débute au 

01/12/2022 

 

2-2 Communication  

 

Le M e s’e gage à e fai e au u e utilisatio  du p ojet ui pou ait ui e à l’i age du B fi iai e et 
s’e gage gale e t à eti e  toute e tio  du at su  si ple de a de du Bénéficiaire. 

Pendant toute la durée de la présente Convention, le Mécène autorise le Bénéficiaire  à évoquer cette 

action de soutien dans sa communication institutionnelle et communication interne, sur tous supports 

(invitations, affiches, tracts, bannières, dossiers de presse, site Internet et réseaux sociaux), sous réserve 

que les différentes mentions relatives à ce soutien leur soient soumises pour accord et sous réserve de la 

bonne réception par le Bénéficiaire des éléments (logos, mention, dans les délais et formats requis).  

De même, le M e s’e gage à sou ett e lesdits do u e ts ava t i p essio , afi  ue le B fi iai e 
puisse ota e t v ifie  l’utilisatio  de so   logot pe au ega d de sa ha te g aphi ue. 

 
Article 3 – Apports du Bénéficiaire 

 

3-1 Soutien financier  

Le Bénéficiaire s’e gage à utilise  l’i t g alit  de la o t i utio  appo t e pa  le M e pour financer le 

Projet tel u’il est d fi i da s le p a ule. 

 

3-2 Communication 

 

Le fi iai e s’e gage à e fai e au u e utilisatio  du p ojet ui pou ait ui e à l’i age du e et 
s’e gage gale e t à eti e  toute e tio  du at su  si ple de a de du M e. 
 

Pendant toute la durée de la présente Convention, le Bénéficiaire autorise le Mécène  à évoquer cette 

action de soutien dans sa communication personnelle, sur tous supports (invitations, affiches, tracts, 

bannières, dossiers de presse, site Internet et réseaux sociaux), sous réserve que les différentes mentions 

relatives à ce soutien leur soient soumises pour accord et sous réserve de la bonne réception par le 

Bénéficiaire des éléments (logos, mention, dans les délais et formats requis).  

 

 Le e souhaite ue l’o  o u i ue su  so  do  : Le fi iai e s’e gage à de a de  
systématiquement au Mécène s’il souhaite appa aît e da s les op atio s de o u i atio  
g aliste su  e p ojet, et/ou lo s u’il o u i ue a su  la pa tie soute ue. Le Bénéficiaire 

s’e gage alors à soumettre lesdits documents avant impression, afin que le Mécène puisse 

ota e t v ifie  l’utilisatio  de so   logot pe au ega d de sa ha te g aphi ue.  
 Le mécène e souhaite pas ue l’o  o u i ue su  so  do  : Le mécène peut aussi faire le 

choix de ne pas apparaître dans les outils de communication du Bénéficiaire  mais doit l’e p i e  
explicitement. La commune en prendra acte et respectera ce choix dans sa propre 

communication. 

 

3-3 Droits d’utilisation 
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Le Mécène peut utilise , sa s s’a uitte  de d oits suppl e tai es, les photog aphies o u i u es pa  
le Bénéficiaire et liées au projet pour tout usage où il ’  a pas de o tisatio  de es i ages, dans le 

monde entier et pour la durée des droits de propriété intellectuelle attachés à ces photographies dans le 

cadre de la communication du projet. 

A cet égard, le Bénéficiaire déclare au M e u’il est e  d oit de o de  de telles auto isatio s et 
garantit le Mécène contre toute réclamation ou revendication des photographes et/ou des auteurs du 

projet, dans le cadre des droits a o d s à l’o asio  du p ojet. 

Pour ces utilisations, le Mécène s’e gage à : 

- p ise  les dits d’i age suiva t : MHAB - Mus e d’Histoire et d’Art de Bormes  

- opposer à proximité de chaque visuel utilisé une mention explicitant le lien entre le dit visuel et le 

soutien du Mécène avec le projet. 

 

3-4 Contreparties 

3-4-1 Octroi de contreparties  

En contrepartie de son soutien, le Bénéficiaire accorde au Mécène les avantages suivants listé ci-dessous 

et faisa t l’o jet d’u e valo isatio  pa  le B fi iai e :  

- Accès au projet 

Le B fi iai e p opose au M e la possi ilit  d’i vite  4 (quatre) personnes à une visite de chantier 

(environ 1h) à une date convenue entre les deux parties.  

Présence du pe so el du us e su  ette date =    € tau  ho ai e ha g  pa  age t pou  h  

TOTAL =  € 

 

- Avantage tarifaire  

Pendant toute la durée de la présente Convention, le Bénéficiaire propose au Mécène d’appli ue  le ta if 
réduit du illet d’entrée à lui et à sa famille proche (conjoint(e), enfants, parents) . 

Manque à gagner entre le tarif plein et le tarif réduit = 10   €  

TOTAL  = 20 € 

- Autres avantages 

Pendant toute la durée de la présente Convention le mécène sera associé de manière privilégiée à chaque 

événement mené par le musée et pou a, s’il le souhaite, de a de  uel ues ava tages p ivatisatio  
d’espa e, i vitatio s e  ava t-p e i e…. .  

 

Chaque contrepartie o t o e fait l’o jet d’u e valo isatio  par le Bénéficiaire. 

L’e se le de es contreparties sont accordées dans la limite d’u  plafo d de 25 % de l’appo t du 
Mécène, soit dans la limite de  € (deux cent cinquante euros) nets de taxe.  

3-4-2 Utilisation des contreparties  

Lorsque le Mécène lui en fait la demande, le Bénéficiaire lui fait parvenir un état des contreparties 

consommées et de celles qui restent à consommer. 

La durée de consommation par le Mécène des contreparties octroyées par le Bénéficiaire ne peut excéder 

12 (douze) mois suivant la fin de la présente Convention. 
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Article 4 - Modalités de règlement de la contribution financière 

Co fo e t à l’a ti le  de la présente Convention, les versements sont effectués sous forme de 

virements de mille euros net de taxe, dus respectivement aux dates suivantes : 01/11/2022  

Cette somme est rattachée par les soins de la commune sur le fonds de concours du musée de Bormes 
les Mimosas. 

Il est adressé au nom de : « Mairie de Bormes les Mimosas » et envoyé grâce au RIB suivant : 
RIB : 30001 00442 C8300000000 47  
IBAN : FR49 3000 1004 42C8 3000 0000 047 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 

 

A ti le 5 – R du tio  d’i pôt 

A la date de signature de la présente Convention, le Bénéficiaire certifie que le don effectué à son profit 

ouv e d oit pou  le M e à la du tio  d’i pôt p vue à l’a ti le  is du ode g al des i pôts. 

Le Bénéficiaire délivre au Mécène un reçu fiscal suivant le modèle fourni pa  l’ad i ist atio  fis ale 
(modèle CERFA 11580*03, disponible sur le site impot.gouv.fr) dès le versement du don. 

 

Article 6 – Obligation déclarative du Mécène  

E  appli atio  du  de l’a ti le  is du ode g al des i pôts, le M e ui effe tue au ou s d’u  
exercice fiscal plus de 10  eu os de do s et ve se e ts ouv a t d oit à la du tio  d’i pôt p vue au 

e a ti le, doit d la e  pa  voie le t o i ue à l’ad i ist atio  fis ale, à l’aide du fo ulai e ° -

RCI-SD, le montant et la date de es do s et ve se e ts, l’ide tit  des diff e ts fi iai es ai si ue le 
cas échéant, la valeur des biens et services reçus, directement ou indirectement, en contrepartie. 

La valeur des biens et services reçus en contrepartie à déclarer par le Mécène est de  €. 
 

Article 7 – Relations avec le Mécène et exclusivité 

En vue de trouver des financements complémentaires, nécessaires à la réalisation du projet, le 

Bénéficiaire est ve tuelle e t a e  à o t a te  ave  d’aut es mécènes. 

Le Bénéficiaire informe le Mécène de toute reconduction et de tout nouveau partenariat avec un autre 

mécène.  

Le Bénéficiaire remet au Mécène (en même temps que la présente convention signée) un exemplaire de 

la Charte du mécénat culturel qui rappelle les principes que doivent poursuivre les deux Parties dans le 

cadre de leur partenariat. 

 

Article 8 - Suivi 

Pour assurer le suivi de la présente Convention, les Parties désignent les interlocuteurs suivants : 

Pour le Bénéficiaire : Madame MOUROSQUE Laury, Responsable du Musée (06 34 09 30 73 / 

l.mourosque@ville-bormes.fr) et Monsieur AMIET Vincent, Directeur Général des Services 

(v.amiet@ville-bormes.fr)  

Pour le Mécène : M. Patrice Palmero,  13 Route du Semaphore, 83230 Bormes les Mimosas 

 

Article 9 – Obligations du Bénéficiaire et du Mécène 

Le Mécène et le Bénéficiaire s’e gage t utuelle e t à a o pli  leu s o ligatio s telles u’elles so t 
définies dans la présente Convention et à respecter les principes édictés par la Charte du mécénat. 
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Article 10 – Propriété intellectuelle 

Il est expressément précisé que le Bénéficiaire demeure le seul propriétaire du projet. Le concept ne doit 

pas être utilisé par le Mécène pou  d’aut es fi s ue elle d’assurer les prestations liées à la Convention. 

Le Mécène s’e gage à e pas po te  attei te au  d oits de p op i t  du Bénéficiaire sur le projet quelle 

u’e  soit la fo e ou la atu e.  

Dans le as d’i e utio  du projet de la part du Bénéficiaire, celui-ci restitue au Mécène les sommes qui 

lui ont déjà été versées, une fois déduites les sommes correspondant aux contreparties éventuellement 

déjà utilisées par le Mécène. 

En cas de résiliation, le Mécène ne peut plus fai e usage d’u e a i e di e te ou i di e te du o  et de 
l’i age du Bénéficiaire et du projet, en liaison avec tout ou partie de celui-ci et réciproquement. 

 

Article 11 – Modifications 

La présente Convention ne peut être modifiée que par un document écrit et signé par les deux Parties. 

 

Article 12 – Subrogation 

Aucune substitution de partie ne peut intervenir sans accord préalable écrit, signé des deux Parties ayant 

conclu la présente Convention. 

 

Article 13 – Résiliation 
 

13-1 Abandon du Projet 

Da s le as d’a a do  total ou pa tiel du Projet, la Convention est résiliée de plein droit.  

 

13-2 Inexécution des obligations 

E  as d’i e utio  pa  l’u e ou l’aut e des Pa ties, de l’u e ou des o ligatio s p vues da s la p se te 
Convention, celle- i est sili e de plei  d oit ap s l’e voi d’u e lett e e o a d e ave  a us  de 
réception restée sans effet dans un délai de 30 (trente) jours sans préjudice des dommages et intérêts dus 

e  pa atio  de p judi es pouva t sulte  de la d failla e à l’o igi e de la uptu e.  
 

13-3 Force majeure 

E  as d’ v e e t de fo e ajeu e faisa t o sta le à l’e utio  pa  l’u e des Pa ties de ses o ligatio s 
telles u’elles d oule t de la p se te Co ve tio , la Pa tie d failla te e  i fo e i diate e t 
l’aut e. La Pa tie d failla te est e o e de toute espo sa ilit  du fait de so  i e utio  ui e peut 

t e o sid e o e u e violatio  de la Co ve tio . 

Il est entendu par événements de force majeure, des évènements imprévisibles, irrésistibles et de nature 

à e d e i possi le l’e utio  des o ligatio s au  o ditio s stipul es da s la p se te Co ve tio  et 
telle que définie à l’a ti le  du ode ivil. 
 
Article 14 – Responsabilité du Mécène 

Aucune responsabilité ne peut être recherchée par le Bénéficiaire auprès du Mécène du fait de sa 

o t i utio , ua t à l’o ga isatio , la ise e  œuv e et la alisatio  du projet. 

 

Article 15 – Règlement des différents 

Tout diff e d po ta t su  la fo atio , l’i te p tatio  ou l’e utio  de la p se te relève, faute d’ t e 
résolu à l’a ia le e t e les Parties pa  l’e gage e t d’u e diatio , de la compétence exclusive des 

tribunaux compétents. 
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Article 16 – Durée de la Convention 

Les présentes conditions sont convenues et acceptées par le Bénéficiaire et le Mécène à compter de la 

signature de la présente Convention. Celle-ci est conclue pour une durée de : 

1 a s, soit jus u’au 31/10/2023. 

 

Les présentes conditions prendront  fin automatiquement et sans formalité préalable à cette date. Le 

mécène sera sollicité prioritairement en cas de reconduction ou nouvel appel de fonds. 

 

Fait à Bormes les Mimosas, le     01/11/2022         en deux exemplaires originaux 

Pour le Mécène 

Patrice Palmero 

 

Lu et approuvé 

 

Pour le Bénéficiaire 

François ARIZZI, en sa fonction de Maire de la 

commune de Bormes les Mimosas 

Lu et approuvé 
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